
 

Négociation « Égalité professionnelle entre les femmes et les hommes » 

Formulaire de formalisation des propositions d’action 

 

 

Axe du plan d’action 
AXE 2 

« Favoriser l’articulation entre activité professionnelle et vie 
personnelle et familiale » 

Organisation  à  l’origine  de  la 
proposition  et  nom  du membre  de  la 
délégation expert du sujet 

CGT CE-CNDA 

Intitulé de l’action   L’organisation du temps de travail 

Description détaillée de l’action 

- Possibilités plus souples d’aménagement du temps de 
travail des agent·e·s, selon leurs contraintes familiales 
(présence de jeunes enfants, parents âgés…). 

- Lutter contre le (culte du) présentéisme et proscrire la 
tenue de réunion avant 9 h et après 16 h. 

- Veiller à ce que les réunions de travail aient lieu pendant 
la présence des agent·e·s à temps partiel. 

 

Objectif(s) à atteindre  
améliorer de la qualité de vie au travail, pour tou·te··s les 
agent·e·s 

Indicateurs  de  suivi  (qualitatifs  et  /ou 
quantitatifs) 

 

 


